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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Ils assurent également une formation à la gestion comptable et financière et au management dans 
les entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation en gestion comptable et en management est indispensable pour garantir la viabilité 
économique des exploitations agricoles, les aider à s'adapter aux évolutions du marché, à optimiser 
l'utilisation des ressources et à améliorer leur compétitivité pour assurer leur viabilité à long terme 
et leur pérennité économique.
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Le secteur agricole est confronté à des évolutions constantes du marché, qu'il s'agisse de demandes 
des consommateurs, de réglementations environnementales ou de nouvelles technologies. Une 
formation en management permet aux agriculteurs d'acquérir les compétences nécessaires pour 
s'adapter à ces changements, en développant des stratégies commerciales efficaces, en gérant les 
ressources humaines et en innovant dans leurs pratiques agricoles.

Dans un contexte de concurrence accrue sur les marchés agricoles, la capacité des agriculteurs à 
gérer efficacement leur entreprise est un facteur déterminant de leur compétitivité et de leur 
longévité.

Cet amendement a été travaillé en collaboration avec les JA de l’Oise


